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Va le document intitulé « Classement des effluents de stochge selon SEVESO
1H » du 25 niai 2016 et transmis par courrier du 31 mai2016 par STORENOY;
Vu le rapport de la Direction Régionale de VEnvfrom;ernent, de 1Aménagement et
du Logement Centre Val de Loire du 12 octobre 2016 basé sur les dossiers
déposés par S O1Œ?GY en appui de sa demande;

Vu Favis émis par le Conseil départemental de PEnvironnement et des Risques
Sanitaires et Tecimologiques lors de sa séance du 3 novembre 2016;
Considérant que l’établissement exploité par la société STORENOY est soumis
au régime de l’autorisation et qu’il r&àvc du seuil haut pour la rubrique 4718 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement:
Considérant que la sodété STORENGY a demande à diminuer la fréquence des
mesures par diagraphie neutronique effectuées sur le puit CS12;
Considérant que la diminution de la fréquence de ces mesures n’altère pas le
niveau des informations nécessaires au suivi de l’extensfon de la bulle de gaz;
Considérant que le projet d’arrêté n été soumis à Pexploitant et que celui-ci n
formulé ses commentaires par correspondance du 2 novembre 2016;
Sur proposiLion du Secrétaire Général de la préfecture;

ARRÊTE

Article 1AClisenint des activjtditsic t

L’arrêté préfectoral n°O401 18 du 14 janvier 2004 est abrogé. Le titre 111 de
l’an’été préfectoral n’2010-50-25 du 19 février 2010 est abrogé, à l’exception de
l’annexe I qui reste en vigueur, et son article Li est remplacé comme suit:
« Article 1.1a Classement des actiyjt:
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